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PROJET DE LOI N° 107 (ai-t-2)

Loi visant à accroître la compétence et l’indépendance du commissaire à la lutte
contre la corruption et du Bureau des enquêtes indépendantes ainsi que le pouvoir
du directeur des poursuites criminelles et pénales d’accorder certains avantages à
des témoins collaborateurs
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Amendement
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PROJET DE LOI N° 107 (art—5)
Loi visant à accroître la compétence et l’indépendance du commissaire à la luttecôntre la corruption et du Bureau des enquêtes indépendantes ainsi que le pouvoirdu directeur des poursuites criminelles et pénales d’accorder certains avantages àdes témoins collaborateurs

Amendement

Article
-
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________

L’an ca- su’

<Ç Le Commissaire est nommé, sur proposition du Premier ministre, par résolution del’Assemblée nationale approuvée par au moins les deux tiers de ses membres.
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/ AMENDEMENT
/

‘RQ1tDECôlN°1O7

tiiil’article 5 modifié par l’article 5de cette loi, remplacé:

«Le gouvernement nomme le commissaire, sur la recommandation du ministre, » par

((Le commissaire est nommé par l’Assemblée nationale, sur recommandation du
ministre et avec l’approbation d’au moins les deux tiers de ses membres, »
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Loi visant à accroître la compétence et l’indépendance du commissaire à la hitte
contre la corruption et du Bureau des enquêtes indépendantes ainsi que le pouvoir
du directeur des poursuites criminelles et pénales d’accorder certains avantages à
des témoins collaborateurs
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Am C
Article 7

Projet de loi n° 107

Loi visant a accroître la compétence et l’indépendance du commissaire à la
lutte contre la corruption et du Bureau des enquêtes indépendantes ainsi que

le pouvoir du directeur des poursuites criminelles et pénales d’accorder
certains avantages à des témoins collaborateurs

AMENDEMENT

ARTICLE -

L’amendement coté Am e. a été û4 pi-e

Par conséquent, il porte maintenant la cote Am -
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Loi visant à accroître la compétence et l’indépendance du commissaire à la luttecontre la corruption et du Bureau des enquêtes indépendantes ainsi que le pouvoirdu directeur des poursuites criminelles et pénales d’accorder certains avantages àdes témoins collaborateurs
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AMENDEMENT

PROJET DE•tOI N° 107 (?c M<
LOI VISANT À ACCROÎTRE LA COMPÉTENCE ET L’INDÉPENDANCE DUCOMMISSAIRE A LA LUTtE CONTRE LA CORRUPTION ET DU BUREAU DESENQUÊTES INDÉPENDANTES AINSI QUE LE POUVOIR Dli DIRECTEUR DESPOURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES D’ACCORDER CERTAINS AVANTAGESÀ DES TÉMOINS COLLABORATEURS
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 107

LOI VISANT À ACCROÎTRE LA COMPÉTENCE ET L’INDÉPENDANCE DUCOMMISSAIRE A LA LUUE CONTRE LA CORRUPTION ET DU BUREAU DESENQUÊTES INDÉPENDANTES AINSI QUE LE POUVOIR DU DIRECTEUR DESPOURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES D’ACCORDER CERTAINS AVANTAGESÀ DES TÉMOINS COLLABORATEURS
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